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Formulaire d’activité – AM291.1-291.2 

Valorisation de matières résiduelles fertilisantes
Articles 291.1 et 291.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement



Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise une nouvelle demande d’autorisation ou une modification d’autorisation touchant les activités de valorisation de matières résiduelles fertilisantes réalisées sur un lieu d’élevage, un lieu d’épandage ou un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier. Ces activités sont assujetties à une autorisation en vertu du paragraphe 8 du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 
Les activités concernées par le formulaire sont les suivantes : 
· le stockage et le mélange de matières résiduelles fertilisantes aux fins de leur valorisation par épandage;
· l’épandage de matières résiduelles fertilisantes;
· la construction d’un ouvrage de stockage et de mélange de matières résiduelles fertilisantes ou la conversion d’un ouvrage afin d’y stocker de telles matières;
· la modification d’un ouvrage de stockage et de mélange de matières résiduelles fertilisantes;
· la modification du type ou de la provenance des matières résiduelles fertilisantes autorisées à être stockées et mélangées dans un tel ouvrage.
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Les réponses à fournir visent uniquement les activités décrites dans la portée de ce formulaire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Le formulaire ne doit pas être utilisé pour une demande de renouvellement d’une autorisation pour le stockage et le mélange de matières résiduelles fertilisantes aux fins de leur valorisation par épandage. Le formulaire de renouvellement AM291.5 – Renouvellement du stockage et mélange de matières résiduelles fertilisantes doit être utilisé.
Les activités de valorisation de matières résiduelles réalisées ailleurs que dans un lieu d’élevage, un lieu d’épandage ou un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier nécessitent l’utilisation d’un des formulaires suivants AM245a – Établissement et exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles ou AM295e – Végétalisation d’un lieu dégradé à l’aide de matières résiduelles fertilisantes.
Le site d’une exploitation acéricole correspond à un lieu où est réalisé une activité d’aménagement forestier.
Références
Loi et règlements liés au formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes (RLRQ, chapitre Q-2, r. 9.02) – ci-après appelé le CGMRF
Règlement sur les exploitations agricoles (RLRQ, chapitre Q-2, r. 26) – ci-après appelé le REA
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, chapitre Q-2, r. 35.2) – ci-après appelé le RPEP
Règlement sur les garanties financières exigibles pour l’exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles (RLRQ, chapitre Q-2, r. 28.1) – ci-après appelé le REIVMOR
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence 
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du ministère – Encadrement réglementaire des matières résiduelles fertilisantes (MRF), plus précisément :
Guide de référence du Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes
Site Web du ministère – Guide de référence du Règlement sur les exploitations agricoles (L.R.Q., c. Q-2, r. 26)
Site Web du ministère – Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection, plus précisément :
Guide – Protection accordée aux prélèvements d’eau effectués à des fins de consommation humaine ou de transformation alimentaire
Site Web du ministère – Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles, plus précisément :
Guide de référence du RAMHHS
Site Web du ministère – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés - Publications, plus précisément :
Guide de caractérisation des terrains
Site Web du ministère – Garanties financières et fiducies
Bureau de normalisation du Québec (BNQ), plus précisément : 
Norme BNQ 0419-090 – Amendements minéraux – Amendements calciques ou magnésiens provenant de procédés industriels (2021), ci-après appelée la norme BNQ 0419-090
Site Web du Gouvernement du Canada – Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada 


Type de demande
1.1	La demande vise-t-elle la modification d’une autorisation ministérielle existante (art. 29 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.2	Décrivez en détail le changement qui requiert une modification de l’autorisation, son contexte et son impact sur l’autorisation à modifier, et ce, à l’égard de l’activité concernée par la demande (art. 29(3) REAFIE).
Cette description doit permettre de bien comprendre la demande de modification.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

1.3	Dans le tableau ci-dessous, cochez le ou les types de modification d’autorisation applicable à la demande (art. 30 LQE). 
Notez que le renouvellement de la période de validité de l’autorisation délivrée pour le stockage et le mélange de matières résiduelles fertilisantes aux fins de leur valorisation par épandage n’est pas une modification d’autorisation. C’est le formulaire de renouvellement AM291.5 – Renouvellement du stockage et mélange de matières résiduelles fertilisantes qui doit être utilisé.
Important! Pour une demande de modification, les articles 29 et 30 du REAFIE s’appliquent en plus des articles indiqués dans le formulaire.
	Type de modification
	Consignes pour remplir la suite du formulaire

	☐ Ajouter une nouvelle activité assujettie à une autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE (art. 30 al. 1 (3) LQE)

Exemples : l’ajout d’une activité de dégrillage à une autorisation de stockage de MRF dans un ouvrage de stockage; l’ajout du stockage et du mélange de matières résiduelles fertilisantes (MRF) à une autorisation qui autorise le stockage de déjections animales dans un ouvrage de stockage d’un lieu d’élevage (conversion).
	Le formulaire doit être rempli dans son intégralité (art. 30 al. 2 (1) LQE).

	☐ Modification d’un ouvrage de stockage de MRF (art. 291.2(1) REAFIE)

Exemples : le rehaussement du mur; l’ajout ou le retrait d’une toiture.
	Les sections suivantes doivent obligatoirement être remplies : 
Section 3 « Construction, conversion ou modification d’un ouvrage de stockage » 
Section 8 « Modalité et calendrier de réalisation »
Section 9 « Garantie financière »
Section 10 « Impacts sur l’environnement »

Pour les autres questions ou sections, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée dans le formulaire qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour (art. 30 al. 3 LQE).


	☐ Modification du type ou de la provenance des MRF autorisées à être stockées et mélangées dans un ouvrage (art. 291.2(2) REAFIE) 

Notez que pour les biosolides municipaux, autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique, aucune modification de l’autorisation n’est nécessaire pour modifier la provenance d’un tel biosolide (art. 291.3 al. 2 REAFIE).

	La question ou les sections suivantes doivent obligatoirement être remplies : 
Question :  1.4
Section 4 « Description des matières résiduelles fertilisantes »
Section 9 « Garantie financière »
Section 10 « Impacts sur l’environnement »
Pour les autres questions ou sections, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée dans le formulaire qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour (art. 30 al. 3 LQE).

	☐ Changer une activité autorisée

Exemple : le changement de parcelles où se déroulera l’épandage des MRF.
	La section suivante doit obligatoirement être remplie : 
Section 10 « Impacts sur l’environnement »

Pour les autres questions ou sections, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée dans le formulaire qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour (art. 30 al. 3 LQE).


Modification du type ou de la provenance des MRF autorisées à être stockées et mélangées dans un ouvrage
1.4	Dans le tableau ci-dessous, fournissez les renseignements concernant les MRF retirées ou ajoutées aux activités de stockage dans un ouvrage faisant l’objet d’une autorisation (art. 29(3) REAFIE).
	Identification de la MRF
	Type de MRF
	Provenance
	Modification visée

	Saisissez les informations.
	Choisissez un élément.	...	Choisissez un élément.
	...	Choisissez un élément.	...	Choisissez un élément.

Nature de l’activité
2.1	Dans le tableau ci-dessous, fournissez les renseignements concernant les lieux où seront réalisées les activités de valorisation ainsi que l’identification de ou des exploitants et du promoteur (art. 17 al. 2 REAFIE).
Si un numéro de lieu est attribué par le ministère, vous devez le fournir (numéro de 8 caractères). 
Pour un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier, fournissez les coordonnées (ex. : lot et cadastre).  
Notes : 
Un promoteur est celui qui planifie ou organise la valorisation de MRF, notamment la livraison, le stockage ou l’épandage de cette matière
Un promoteur peut être l’initiateur de la demande
	Identification du lieu (numéro du lieu ou coordonnées)
	Type de lieu
	Activité de valorisation de MRF
	Lieu en propriété ou location
	Nom de l’exploitant
	Nom du promoteur

	Saisissez les informations.
	☐ Lieu d’élevage
☐ Lieu d’épandage
☐ Lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier
	☐ Épandage
☐ Stockage
☐ Construction, conversion ou modification d’ouvrage de stockage
	☐ Propriété
☐ Location
	☐ L’exploitant est l’initiateur de la demande
☐ Autre exploitant : précisez
	☐ Le promoteur est l’initiateur de la demande
☐ Autre promoteur : précisez

	...	☐ Lieu d’élevage
☐ Lieu d’épandage
☐ Lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier
	☐ Épandage
☐ Stockage
☐ Construction, conversion ou modification d’ouvrage de stockage
	☐ Propriété
☐ Location
	☐ L’exploitant est l’initiateur de la demande
☐ Autre exploitant : précisez
	☐ Le promoteur est l’initiateur de la demande
☐ Autre promoteur : précisez


2.2	Fournissez la ou les ententes concluent entre le promoteur et l’exploitant et signées par les deux parties (art. 291.3 al. 1 (3) REAFIE). 
Renseignements requis dans les ententes :
l’identification du promoteur (nom de l’entreprise, NEQ, coordonnées et renseignements de la personne responsable);
l’identification de l’exploitant (nom de l’entreprise, NEQ, coordonnées et renseignements de la personne responsable);
l’activité de valorisation concernée;
lieux visés;
durée de l’entente. 
Notez que le promoteur du projet de valorisation de MRF doit avoir une entente écrite avec l’exploitant du lieu où sont stockées ou épandues les MRF (art. 31 CGMRF).


	☐ Ne s’applique pas (le promoteur est l’exploitant de tous les lieux de valorisation)  


2.3	Fournissez les baux de location pour les lieux de valorisation des MRF qui sont loués (art. 291.3 al. 1 (3) REAFIE). 
Les baux doivent être signés par les deux parties.
Notez que lorsque la demande concerne une activité d’aménagement forestier dans une forêt privée, le bail doit confirmer que le propriétaire des lieux y autorise la valorisation de MRF (art. 31 CGMRF).


	☐ Ne s’applique pas (aucun lieu de valorisation n’est en location)


Construction, conversion ou modification d’un ouvrage de stockage
3.1	La demande concerne-t-elle la construction, la conversion ou la modification d’un ouvrage de stockage afin d’y stocker des matières résiduelles fertilisantes (art. 291.1 al. 1 (3) REAFIE)? 
Notez que la conversion vise le stockage de MRF dans un ouvrage qui était auparavant utilisé pour stocker d’autres matières (ex. : déjections animales). La conversion ne vise pas la modification de la structure de l’ouvrage de stockage.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.
3.2	Fournissez le programme de suivi de l’étanchéité de l’ouvrage (art. 291.3 al. 1 (9)b) REAFIE).

3.3	Cochez la situation qui s’applique à l’ouvrage de stockage (art. 291.3 al. 1 (9) REAFIE).
	☐ Existant à convertir

	☐ Existant à modifier

	☐ À construire


Si vous avez répondu « À construire », passez à la question 3.7.
Ouvrage de stockage existant
3.4	La demande comprend-elle des modifications à la structure de l’ouvrage de stockage (art. 291.3 al. 1 (9)c) REAFIE)?
Exemples de modification à la structure de l’ouvrage : 
Rehaussement du mur
Ajout ou retrait d’une toiture
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 3.6.
3.5	Fournissez les plans et devis, signés et scellés par un ingénieur, pour la modification de l’ouvrage de stockage (art. 291.3 al. 1 (9)a) REAFIE).

3.6	Fournissez un avis technique d’étanchéité à jour et signé par un ingénieur permettant d’établir que tous les ouvrages de stockage existants, à modifier ou à convertir, situés sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage et concernés par la demande, sont conformes aux normes applicables à ces ouvrages prévus par le Règlement sur les exploitations agricoles (REA) (art. 29 REAFIE et art. 47 CGMRF).


	☐ Ne s’applique pas (ouvrage situé sur un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier)



	☐ Aucun ouvrage de stockage, passez à la section 4.


Ouvrage de stockage à construire
3.7	Fournissez les plans et devis, signés et scellés par un ingénieur, pour la construction de l’ouvrage de stockage (art. 291.3 al. 1 (9)a) REAFIE).

3.8	La demande concerne-t-elle uniquement la construction d’un ouvrage de stockage sans exploitation destiné au stockage de matières résiduelles fertilisantes (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)?
Notez que vous devez répondre oui si l’exploitation de l’ouvrage, c’est-à-dire l’activité de stockage de MRF, ne fait pas partie de la demande. Cette dernière activité devra faire l’objet d’une autre demande d’autorisation, à moins d’être admissible à une déclaration de conformité.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.
3.9	Dans le tableau ci-dessous, fournissez le type, la catégorie et la siccité des MRF qui seront stockées dans l’ouvrage à construire (art. 291.3 al. 1 (1) REAFIE). 
Le tableau prévoit six (6) lignes pour fournir les renseignements sur les MRF qui seront stockées dans l’ouvrage. Si la demande concerne davantage de MRF par ouvrage, cliquez sur le (+) pour dupliquer le tableau et ajouter dans l’identification de l’ouvrage de stockage qu’il s’agit de la suite (ex. : ouvrage A (suite)). Si la demande comprend plusieurs ouvrages à construire, cliquez sur le (+) pour dupliquer le tableau.
Identification de l’ouvrage de stockage : précisez
Type de MRF	Paramètres chimiques (C)	Paramètres microbiologiques (P)	Caractéristiques olfactives (O)	Corps étrangers (E)	Paramètres investigateurs préventifs (I)	Siccité (%)
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Saisissez les informations.
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	...
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	...
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	...
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	...
Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	...

3.10	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre l’ouvrage de stockage de MRF à construire et une habitation ou un lieu public, et ce, en lien avec les caractéristiques olfactives (O) des MRF (art. 37 et 38 CGMRF).
Notez que les distances de 500 mètres d’une habitation (MRF O3) et de 75 mètres (MRF 02) ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé le stockage de MRF (art. 37 al. 2 CGMRF).
	☐ Une distance inférieure à 500 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O3)

	☐ Une distance inférieure à 75 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O2)

	☐ Une distance moindre que celles exigées d’une habitation ou d’un lieu public puisque l’ouvrage est muni d’un recouvrement étanche permanent

	☐ Aucune des cases précédentes (respect des distances prévues à l’article 37 du CGMRF ou MRF O1)


Lorsqu’un accord écrit a été conclu, conformément à l’article 38 du CGMRF, avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances de stockage en lien avec les caractéristiques olfactives (O) des MRF, il est recommandé de fournir une copie de cet accord. Ce document pourrait être exigé lors de l’analyse de la demande.

3.11	En complément des informations demandées dans le formulaire général AM16b – Description du projet ou AM27b – Description du projet modifié concernant le plan de localisation du projet, indiquez dans ce plan l’emplacement des éléments suivants (art. 17 al. 2 (1) et (2) REAFIE) :
les éléments permettant de vérifier le respect des distances prévues par règlement :
· les distances entre l’ouvrage de stockage et une habitation ou un lieu public en lien avec les paramètres microbiologiques (P), les caractéristiques olfactives (O) et les paramètres investigateurs préventifs (I) des MRF (art. 37 et 38 CGMRF),
· les sites de prélèvements d’eau, incluant leurs catégories, leurs niveaux de vulnérabilité et leurs aires de protection, le cas échéant (art. 56, 61, 62 et 71 RPEP),
· la bande de 15 mètres de chaque côté ou autour d’un cours d’eau, d’un lac ou d’un milieu humide ouvert, le cas échéant (art. 46 CGMRF et art. 6 al. 1 REA),
· la zone inondable de grand courant (art. 46 CGMRF et art. 6 al. 2 REA).
Notez que :
Les catégories de prélèvements d’eau sont définies à l’article 51 du RPEP.
Le niveau de vulnérabilité des eaux souterraines est défini à l’article 53 du RPEP et les aires de protection sont définies aux articles 54 et 57 du RPEP.
L’aire de protection immédiate d’un prélèvement d’eau de surface est définie à l’article 70 du RPEP.

Passez à la section 8.
Description des matières résiduelles fertilisantes
4.1	Cochez le ou les types de MRF visés par la demande (art. 17 al. 1 (4) REAFIE).
Notez que : 
Les types de MRF correspondent aux MRF mentionnées à l’article 4 du CGMRF. 
En lien avec la case « résidu, autre qu’une cendre de bois, dont le contenu total minimal N-P-K garanti est de 5 % base humide (b. h.) et qui a une teneur en matière organique moindre ou égale à 15 % b. h. » : 
· le contenu total minimal de phosphore doit être sous la forme P2O5; 
· le contenu total minimal de potassium doit être sous la forme K2O.  
	☐ Biosolide municipal indiqué au 1er paragraphe du 1er alinéa de l’article 4 du CGMRF

	☐ Résidu vert

	☐ Biosolide papetier

	☐ Résidu de désencrage

	☐ Amendement calcique ou magnésien (ACM) visé au point e du domaine d’application de la norme BNQ 0419-090 qui a un pouvoir neutralisant plus grand ou égale à 25 %

	☐ Cendre visée aux points f et g du domaine d’application de la norme BNQ 0419-090

	☐ Biosolide agroalimentaire

	☐ Biosolide d’abattoir

	☐ Biosolide d’équarissage

	☐ Résidu agroalimentaire végétal

	☐ Résidu animal aquatique

	☐ Lait, lactosérum, perméat ou filtrat de l’industrie laitière, dérivé du lactosérum ou eau blanche de fromagerie

	☐ Compost

	☐ Précompost

	☐ Digestat

	☐ Eau de lixiviation provenant d’une installation de compostage

	☐ ACM visé par le domaine d’application de la norme BNQ 0419-090, autre qu’un résidu visé aux points e, f, g et r, qui a un pouvoir neutralisant égal ou supérieur à 25 %

	☐ Résidu, autre qu’une cendre de bois, dont le contenu total minimal N-P-K garanti est de 5 % base humide (b. h.) et qui a une teneur en matière organique moindre ou égale à 15 % b. h.

	☐ Gypse (CaSO4) provenant de la récupération du placoplâtre ou de l’anhydrite des alumineries qui n’a pas été acquis en conformité avec la Loi sur les engrais

	☐ Sulfate d’ammonium ((NH4)2SO4) provenant du traitement par biométhanisation ou par compostage de résidus organiques

	☐ Biocharbon qui n’a pas été acquis en conformité avec la Loi sur les engrais

	☐ Résidu ayant fait l’objet d’une étude agronomique par un établissement d’enseignement ou par un centre de recherche indiqué au 22e paragraphe du 1e alinéa de l’article 4 du CGMRF et respectant le 2e alinéa du même article

	☐ Résidu ayant un pouvoir neutralisant égal ou supérieur à 25 % en équivalent carbonate de calcium, sur une base sèche (b. s.)

	☐ Résidu ayant un indice multiple de valorisation (IMV) égal ou supérieur à 1 calculé selon l’équation indiquée au 24e paragraphe du 1er alinéa de l’article 4 du CGMRF

	☐ Eau de fertigation provenant de la culture dans un bâtiment ou une serre


4.2	Fournissez le plan agroenvironnemental de valorisation (PAEV) (art. 291.3 al. 1 (1) REAFIE).
Le PAEV doit être signé par un agronome ou un ingénieur forestier, selon le lieu concerné.

4.3	Dans le tableau ci-dessous, indiquez dans quelle section du PAEV se retrouvent les renseignements ou documents suivants (art. 88 CGMRG et art. 31 REA).
Notez que :
Le contenu de la fiche descriptive de la MRF est précisé à l’article 32 du CGMRF. L’information sur la catégorisation prévue au paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 32 du CGMRF doit inclure l’option retenue pour les paramètres qui ne sont pas basés uniquement sur une analyse. Il s’agit des paramètres microbiologiques (P), les caractéristiques olfactives (O) et les corps étrangers (E).
Pour les biosolides municipaux autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique, la fiche descriptive fournie peut contenir uniquement le type de MRF, une indication de la présence ou non de déjections animales. La catégorisation (C-P-O-E-I) du biosolide peut être la catégorie la plus restrictive attendue pour cette MRF (art. 291.3 al. 2 (1) et (2) REAFIE). 
	
	Renseignements ou documents demandés
	Section du PAEV

	4.3.1
	La fiche descriptive visée à l’article 32 du CGMRF pour chaque MRF (art. 88 al. 1 (1) CGMRF)
	Précisez la section.

	4.3.2
	Les recommandations visées aux articles 34, 48, 61 à 63, 78, 79 et 83 du CGMRF et à l’article 31 du REA, le cas échéant (art. 88 al. (2) CGMRF)
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas

	4.3.3
	Le cas échéant, les conditions de stockage permettant de satisfaire aux exigences prévues par la section II du chapitre III du CGMRF, soit les articles 36 à 58, incluant l’emplacement des aires de stockage (art. 88 al. (3) CGMRF)
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas

	4.3.4
	Un plan de localisation comprenant les renseignements prévus à l’article 89 du CGMRF (art. 88 al. 1 (4) CGMRF)
Notez que ce plan doit couvrir au moins 300 mètres à partir des limites du lieu visé par l’activité de stockage ou d’épandage. Cette distance doit être augmentée à 500 mètres pour une activité utilisant une MRF de catégorie O3 (art. 89 al. 2 CGMRF).
Les formats de fichiers acceptés sont JPEG et PDF.
	Précisez la section.
Ou 

Indiquez le nom du document.


	4.3.5
	Les données géospatiales des limites des aires de stockage et des aires d’épandage (art. 291.3 al. 1 (1) REAFIE et art. 88 al. 1 (4) CGMRF)
Les données peuvent être fournies selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes :
un fichier dans un des formats acceptés : KML, GPX ou Shapefile (incluant SHP, SHX, DBF et PRJ); ou
les coordonnées géographiques en degrés décimaux conformes au système géodésique NAD83, ayant au moins six chiffres après la virgule (ex. : 45,657812). 
	Précisez la section.
Ou 

Indiquez le nom du document.


	4.3.6
	Le cas échéant, l’attestation de la capacité du lieu à recevoir la charge de phosphore visée à l’article 65 du CGMRF (art. 88 al. 1 (5) CGMRF)
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas

	4.3.7
	Le cas échéant, les mesures d’atténuation des odeurs contenues dans le plan de gestion des odeurs visées à l’article 90 (art. 88 al. 1 (6) CGMRF)
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas

	4.3.8
	Lorsque l’activité implique des MRF de catégorie P2, un programme d’information pour la prévention des risques sanitaires comprenant (art. 88 al. 1 (7) CGRMF) :
des recommandations sur les équipements de protection individuelle requis pour la manipulation de la MRF;
des recommandations sur les mesures d’hygiène à respecter.
	Précisez la section.
☐ Ne s’applique pas



4.4	Fournissez le document comprenant les renseignements et les documents du registre visé à l’article 22 du CGMRF, pour chaque MRF concernée par l’activité de valorisation. Le registre doit comprendre les renseignements et les documents pour les 12 derniers mois (art. 291.3 al. 1 (4) REAFIE).
Notez que ce document n’est pas requis pour les biosolides municipaux autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique (art. 291.3 al. 2 (3) REAFIE).


	☐ Ne s’applique pas car l’activité concerne exclusivement des biosolides municipaux autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique


4.5	La demande comprend-elle un ou plusieurs mélanges de MRF (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)?
Un mélange de MRF peut inclure des déjections animales.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 4.8.
4.6	Dans le tableau ci-dessous, fournissez les renseignements sur la catégorisation du mélange de MRF (art. 5 et 12 CGMRF).
Notez que : 
La détermination de la catégorisation du mélange doit être conforme à l’article 12 du CGMRF.
Les informations concernant la catégorisation des MRF sont décrites aux articles 5 à 11 du CGMRF. 
La liste 2 de l’annexe II du CGMRF identifie les MRF pour lesquelles l’analyse des paramètres investigateurs préventifs (I) est requise.
Un mélange peut contenir une ou des MRF hors catégorie (HC) pour l’un des paramètres chimiques (C) suivants : arsenic (As), cobalt (Co), chrome (Cr), cuivre (Cu), molybdène (Mo), nickel (Ni), sélénium (Se) et zinc (Zn) pourvu que le mélange lui-même ne soit pas HC pour ces paramètres (art. 35 CGMRF).
	Identification du mélange
	Option de catégorisation du mélange
	Catégorie du mélange

	
	
	Paramètres chimiques (C)
	Paramètres microbiologiques (P)
	Caractéristiques olfactives (O)
	Corps étrangers (E)
	Paramètres investigateurs préventifs (I)

	Saisissez les informations.
	☐ Les plus restrictives parmi celles déterminées pour chaque MRF constituant le mélange
☐ Selon la proportion de chacune des MRF dans le mélange (pour C et I)
☐ Présence de déjections animales (P2 par défaut)
	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.
	
Saisissez les informations.	☐ Les plus restrictives parmi celles déterminées pour chaque MRF constituant le mélange
☐ Selon la proportion de chacune des MRF dans le mélange (pour C et I)
☐ Présence de déjections animales (P2 par défaut)
	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.	Choisissez un élément.

4.7	Décrivez les opérations qui seront réalisées afin d’obtenir un mélange de MRF homogène (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Notez qu’un mélange de MRF doit être homogène (art. 67 al. 1 (2) CGMRF).
	Saisissez les informations.

4.8	Confirmez que les MRF ou le mélange de MRF concernés par la demande (art. 67 al. 1 (3) et (4) et al. 2 CGMRF) :
ne contient pas des parties viables d’espèces exotiques envahissantes qui sont susceptibles d’être propagées lors de la réalisation des épandages;
ne contient pas de bois verni, peint, teint, traité, du bois d’ingénierie ou provenant de panneaux de lamelles orientées, de contreplaqué ou de particules ou est un ACM visé au point g du domaine d’application de la norme BNQ 0419-090.
	☐ Je confirme


4.9	Y a-t-il une présence atypique de tout contaminant chimique non visé par le CGMRF, mais visé à l’annexe 1 du Guide de caractérisation des terrains ou aux tableaux 2 et 3 du document « Recommandation pour la qualité de l’eau potable au Canada » dans au moins une des MRF ou dans le mélange de MRF (art. 291.3 al. 1 (2) REAFIE)?
Notez que le Guide de caractérisation des terrains correspond au guide élaboré en vertu de l’article 31.66 de la LQE.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 4.11.
4.10	Précisez quels contaminants chimiques atypiques sont présents en précisant également la MRF concernée (art. 291.3 al. 1 (2) REAFIE).
	Saisissez les informations.

4.11	Cochez la ou les situations d’échantillonnage qui s’appliquent aux MRF de l’activité de valorisation (art. 23 CGMRF).
Notez que si l’activité comporte plusieurs MRF, en mélange ou non, les deux situations peuvent être cochées.
	☐ Échantillonnage fait par une personne accréditée non requis

	☐ Échantillonnage fait par une personne accréditée requis


4.12	Fournissez le rapport d’échantillonnage réalisé par une personne accréditée conformément aux articles 23, 24 et 25 du CGMRF (art. 291.3 al. 1 (5) REAFIE). 
Le rapport doit être signé par le responsable scientifique en vertu de l’article 25 du CGMRF.
Notez que : 
Un rapport d’échantillonnage est requis pour toutes les MRF visées par ces articles, excepté pour les biosolides municipaux d’étangs et pour les biosolides municipaux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique (art. 23 CGMRF).
Le rapport d’échantillonnage n’est pas requis pour les biosolides autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique (art. 291.3 al. 2 (3) REAFIE) 
Dans le cas du mélange de MRF, ce rapport peut être fourni pour le mélange ou pour chacune des MRF qui composent le mélange et qui sont visées par cet échantillonnage. 


	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF ne requiert un échantillonnage par une personne accréditée)


Stockage des matières résiduelles fertilisantes (MRF)
Stockage de MRF – Informations générales
5.1.1	La demande comprend-elle une activité de stockage de MRF aux fins de leur valorisation par épandage (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)?
Le stockage de MRF comprend le stockage réalisé en amas au sol ou dans un ouvrage de stockage.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 6.
5.1.2	L’activité de stockage de MRF comprend-elle au moins l’une des MRF suivantes (art. 39 CGMRF) : 
Biosolides d’abattoir chaulé;
Biosolide d’équarrissage chaulé;
MRF de catégorie O3 ayant subi un traitement visé au paragraphe e du tableau 4 de l’annexe 1 du CGMRF;
MRF de catégorie O2 visée au paragraphe h du tableau 4 de l’annexe 1 du CGMRF;
Mélange de MRF contenant une ou des MRF nommées précédemment?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 5.1.4.
5.1.3	Confirmez les informations suivantes (art. 39 CGMRF) : 
Les MRF sont maintenues à un pH égal ou supérieur à 10 en tout temps; 
Le pH est mesuré au moins une fois tous les 7 jours;
Les mesures de pH sont consignées dans un registre par le promoteur.
	☐ Je confirme


5.1.4	L’activité de stockage concerne-t-elle un biosolide municipal résultant d’un traitement primaire qui est P-hors catégorie (HC), généré au Québec, et qui est stocké en vue d’atteindre les critères de la catégorie P1 ou P2 conformément à l’article 42 du CGMRF (art. 40(1) CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Stockage de MRF dans un ouvrage de stockage
5.2.1	La demande inclut-elle une activité de stockage de MRF dans un ouvrage de stockage (art. 291.1 REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 5.3.
5.2.2	Dans le tableau ci-dessous, fournissez le volume total et le volume utile de l’ouvrage de stockage ainsi que le volume de MRF à entreposer (art. 17 al. 1 (3) et (4)   REAFIE).
	Identification de l’ouvrage de stockage 
	Volume total de l’ouvrage (m3)
	Volume utile de l’ouvrage (m3)
	Volume maximal de MRF à entreposer (m3)

	Saisissez les informations.	...	...	...
	...	...	...	...


5.2.3	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre l’ouvrage de stockage de MRF et une habitation ou un lieu public, et ce, en lien avec les paramètres microbiologiques (P) et investigateurs préventifs (I) des MRF (art. 37 et 38 CGMRF). 
Notez que les distances de 100 mètres d’une habitation pour une MRF P2 ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé le stockage de MRF (art. 37 al. 2 CGMRF).
	☐ Une distance égale ou supérieure à 100 mètres pour les MRF P2

	☐ Une distance égale ou supérieure à 100 mètres pour les MRF I2

	☐ Une distance inférieure à 100 mètres pour les MRF P2 puisque l’ouvrage est muni d’un recouvrement étanche permanent

	☐ Une distance inférieure à 100 mètres pour les MRF P2 puisqu’un accord écrit a été conclu et qu’une autorisation a été délivrée avant le 1er novembre 2025

	☐ Ne s’applique pas (MRF P1 et/ou MRF I1)


Si vous avez coché la 4e case (accord conclu), répondez à la question 5.2.4. Dans les autres cas, passez à la question 5.2.5.
5.2.4	Fournissez l’accord écrit conclu avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances de stockage pour les MRF P2 conformément à l’article 38 du CGMRF (291.3 al. 1 (6) REAFIE).
L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.

5.2.5	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre l’ouvrage de stockage de MRF et une habitation ou un lieu public, et ce, en lien avec les caractéristiques olfactives (O) des MRF (art. 37 et 38 CGMRF).
Notez que les distances de 500 mètres d’une habitation (MRF O3) et de 75 mètres (MRF O2) ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé le stockage de MRF (art. 37 al. 2 CGMRF).
	☐ Une distance inférieure à 500 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O3)

	☐ Une distance inférieure à 75 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O2)

	☐ Une distance moindre que celles exigées d’une habitation ou d’un lieu public puisque l’ouvrage est muni d’un recouvrement étanche permanent

	☐ Aucune des cases précédentes (respect des distances prévues à l’article 37 du CGMRF ou MRF O1) 


Si vous avez coché la 1ère ou la 2e case (accord conclu), répondez à la question 5.2.6. Dans les autres cas, passez à la question 5.2.7.
5.2.6	Fournissez l’accord écrit conclu avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances de stockage en lien avec les caractéristiques olfactives (O) des MRF conformément à l’article 38 du CGMRF (art. 291.3 al. 1 (6) REAFIE).
L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.

5.2.7	Cochez la période de validité de l’autorisation demandée pour l’activité de stockage en ouvrage de stockage. La durée maximale est de 5 ans. Notez que la durée de validité est calculée à partir de la date de délivrance de l’autorisation (art. 291.5 REAFIE).
	☐ Moins de 24 mois

	☐ 5 ans

	☐ Autre, précisez


5.2.8	Lorsque la période de validité de l’autorisation demandée est égale ou supérieure à 24 mois, cochez la ou les options choisies pour la gestion de l’ouvrage de stockage de MRF (art. 45 CGMRF). 
Si les deux options sont cochées, l’une ou l’autre pourra être utilisée pendant l’exploitation de l’ouvrage de stockage.
	☐ Vidange complète de l’ouvrage de stockage de MRF au moins une fois pour chaque période de 24 mois

	☐ La quantité de MRF stockée est en dessous de 25 % de la capacité de l’ouvrage pendant 7 jours consécutifs pour chaque période de 12 mois

	☐ Ne s’applique pas (période de validité demandée inférieure à 24 mois)


5.2.9	L’activité de stockage de MRF en ouvrage de stockage correspond-elle à au moins l’une des situations suivantes (art. 90 CGMRF) :
stockage étanche autorisé pour une période de 5 ans et impliquant une MRF liquide de catégorie O2;
stockage étanche autorisé pour une période de plus de 24 mois et impliquant une MRF de catégorie O3?
Notez que les situations précédentes requièrent qu’un plan de gestion des odeurs soit élaboré par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV, en fonction de l’activité (art. 90 CGMRF).
	☐ Oui	 ☐ Non


5.2.10	Cochez la ou les activités liées au stockage des MRF réalisées dans l’ouvrage de stockage (art. 17 al. 1(1) REAFIE).
	☐ Dégrillage

	☐ Chaulage

	☐ Aucune des situations précédentes


Si vous avez répondu « Aucune des situations précédentes », passez à la section 5.3.
5.2.11	Décrivez les procédés utilisés pour le dégrillage ou le chaulage des MRF (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Dans le cas de dégrillage, la description du procédé doit : 
permettre de démontrer que l’activité est réalisée conformément à l’article 13 du CGMRF;
inclure la méthode de nettoyage de l’équipement utilisé pour le dégrillage.
Si un schéma des procédés est disponible, il est recommandé de le joindre à la demande afin d’en faciliter l’analyse
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

5.2.12	Indiquez la capacité maximale de conditionnement de l’équipement de dégrillage ou de chaulage (en mètres cubes (m3)/heure ou en tonnes (t)/heure) (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
	Saisissez les informations.

5.2.13	Attention! Les corps étrangers issus des opérations de dégrillage sont des matières résiduelles. La description de la gestion de ces matières résiduelles doit être faite dans le formulaire général AM16b – Description du projet ou AM27b – Description du projet modifié.
Cette description doit notamment inclure la fréquence et le lieu de disposition des corps étrangers. 
	☐ Je confirme avoir fourni la description dans le formulaire général AM16b – Description du projet ou AM27b – Description du projet modifié.


Stockage de MRF en amas au sol
5.3.1	La demande inclut-elle une activité de stockage de MRF en amas au sol (art. 291.1 REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 6.
5.3.2	Indiquez la siccité de la ou des MRF visée pour le stockage en amas au sol (art. 52 et 119 CGMRF).
	☐ Siccité égale ou supérieure à 15 %, mais inférieure à 18 %

	☐ Siccité égale ou supérieure à 18 %, mais inférieure à 20 %

	☐ Siccité égale ou supérieure à 20 %   


Si vous avez seulement répondu « Siccité égale ou supérieure à 20 % », passez à la question 5.3.5.   
5.3.3	Confirmez que le volume de MRF stocké en amas au sol est inférieur à 500 m3 (art. 52 et 119 CGMRF).
	☐ Je confirme


5.3.4	Confirmez qu’un test d’affaissement a été réalisé et que l’affaissement maximal est de 150 millimètres (mm) (art. 52 et 119 CGMRF).
Notez que : 
La méthode pour réaliser le test d’affaissement est décrite à l’annexe V du CGMRF.
Les mesures transitoires prévues à l’article 119 du CGMRF font que l’exigence du test d’affaissement est reportée : 
· au 1er novembre 2027 pour les MRF dont la siccité est supérieure à 15 % de matière sèche (m.s.), mais inférieure à 18 % de m. s.,
· au 1er novembre 2030 pour les MRF dont la siccité est supérieure à 15 % de m.s. et inférieure à 20 % de m.s. 
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas pour la période visée par la demande


5.3.5	Indiquez le volume maximum de MRF qui sera entreposé en amas au sol (art. 17 al. 1 (4) REAFIE).
Si la demande concerne plus d’une MRF, indiquez le volume maximum par MRF.

5.3.6	Confirmez que les amas de MRF sont situés à plus de 100 mètres de l’emplacement d’un amas de matière fertilisante ayant un rapport carbone/azote inférieur à 25 ainsi que de tout résidu qui en contient ayant été enlevé depuis 12 mois ou moins (art. 50 CGMRF).
	☐ Je confirme


5.3.7	Confirmez que le stockage de MRF en amas au sol sera effectué (art. 52 CGRMF) :
à l’extérieur du littoral;
à l’extérieur d’une zone inondable de grand courant;
sur un terrain dont la pente est inférieure ou égale à 5 % et sur un sol non enneigé si la MRF a un rapport carbone/azote inférieur à 25, à l’exception des composts.
	☐ Je confirme


5.3.8	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre le stockage en amas au sol de MRF et une habitation ou un lieu public (art. 37 et 38 CGMRF). 
Notez que les distances de 500 mètres d’une habitation (MRF O3) et de 75 mètres (MRF 02) ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé le stockage de MRF (art. 37 al. 2 CGMRF).
	☐ Une distance inférieure à 500 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O3)

	☐ Une distance inférieure à 75 mètres d’une habitation ou d’un lieu public puisqu’un accord écrit a été conclu (MRF O2)

	☐ Aucune des cases précédentes (respect des distances prévues à l’article 37 du CGMRF ou MRF O1)


Si vous avez répondu « Aucune des cases précédentes », passez à la question 5.3.10.
5.3.9	Fournissez l’accord écrit conclu avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances de stockage en lien avec les caractéristiques olfactives (O) des MRF conformément à l’article 38 du CGMRF (art. 291.3 al. 1 (6) REAFIE).
L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.

5.3.10	Dans le cas de résidus d’animaux aquatiques, confirmez que le stockage en amas au sol sera effectué à l’extérieur de la période estivale (art. 52 CGMRF).
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas 


5.3.11	La demande comprend-elle du stockage de MRF en amas au sol à l’extérieur de la saison de croissance des cultures (art. 52 et 53 CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 5.3.16.
5.3.12	Cochez la ou les situations applicables à la MRF visées pour l’admissibilité du stockage en amas au sol à l’extérieur de la saison de croissance des cultures (art. 52 CGMRF).
	☐ La MRF a une siccité supérieure à 30 %.

	☐ La MRF est un biosolide encapsulé ou un digestat encapsulé.

	☐ La MRF est un biosolide papetier.


5.3.13	Cochez la ou les mesures prévues pour respecter les exigences associées au stockage en amas au sol à l’extérieur de la saison de croissance des cultures (art. 53 CGMRF).
	☐ L’amas de MRF est recouvert de façon à empêcher toute infiltration d’eau ou est encapsulé.

	☐ Le volume total des amas est en tout temps inférieur à 500 m3 pour chaque type de MRF.

	☐ L’amas est entouré d’une berme filtrante d’une épaisseur minimale de 30 centimètres (cm) et constitué de tourbe ou de compost satisfaisant les critères prévus à l’article 53 du CGMRF.

	☐ La MRF est un biosolide papetier ayant l’une des caractéristiques suivantes :
· un rapport carbone/azote égal ou supérieur à 25,
· une siccité égale ou supérieure à 25 %,
· a reçu un traitement de lyse bactérienne acide et sa siccité est égale ou supérieure à 20 %.

	☐ La MRF est une cendre dont la siccité est égale ou supérieure à 50 %.

	☐ La MRF a une teneur en azote total et en P2O5 total combinée inférieure à 1 % sur une base sèche.

	☐ La MRF est un compost de catégorie P1 dont la siccité est égale ou supérieure à 25 %.


5.3.14	Cochez la ou les MRF utilisées pour la berme (art. 53 CGMRF).
Notez que la berme doit être constituée d’une MRF de même catégorie ou d’une catégorie moins restrictive que celle de la MRF entourée de la berme (art. 53 al. 2 CGMRF).
	☐ Tourbe

	☐ Compost certifié conforme à la norme CAN/BNQ 0413-200 « Amendement de sols – Composts »

	☐ Compost avec siccité égale ou supérieure à 35 % et dont la fabrication est autorisée ou qui fait l’objet d’une déclaration de conformité en vertu de la LQE

	☐ Ne s’applique pas (aucune berme)


5.3.15	Cochez la ou les MRF utilisées pour l’encapsulation (art. 53 et 58 CGMRF).
Notez que l’encapsulation doit être constituée d’une MRF de même catégorie ou d’une catégorie moins restrictive que celle de la MRF encapsulée (art. 58 al. 2 CGMRF).
	☐ Compost certifié conforme à la norme CAN/BNQ 0413-200 « Amendement de sols – Composts »

	☐ Compost avec siccité égale ou supérieure à 35 % et dont la fabrication est autorisée ou qui fait l’objet d’une déclaration de conformité en vertu de la LQE

	☐ Un résidu de désencrage ou un biosolide papetier ayant un rapport carbone/azote supérieur à 60

	☐ Ne s’applique pas (aucune encapsulation)


5.3.16	L’activité de stockage en amas au sol comprend-elle au moins l’une des MRF suivantes (art. 55 et 56 CGMRF) :
biosolide séché stocké plus de 30 jours;
gypse stocké plus de 30 jours;
mélange de MRF qui contient l’une ou l’autre des MRF ci-dessus et stockée plus de 30 jours;
digestat séché stocké plus de 60 jours;
mélange de MRF qui contient du digestat séché et stocké plus de 60 jours?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 5.3.18.
5.3.17	Confirmez que les MRF stockées en amas au sol sont à l’abri des précipitations ou recouvertes d’une toile imperméable fixée de façon à empêcher toute réhumidification (art. 55 et 56 CGMRF).
	☐ Je confirme


5.3.18	Le stockage de MRF en amas au sol comprend-il un amendement calcique et magnésien (ACM) (art. 57 CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 5.3.20.
5.3.19	Confirmez que la MRF est stockée de manière à prévenir sa dispersion par le vent en tout temps (art. 57 CGMRF).
	☐ Je confirme


5.3.20	L’activité de stockage en amas au sol comprend-elle des opérations de chaulage (art. 17 al. 1(1) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 6.
5.3.2	Décrivez les procédés utilisés pour le chaulage des MRF (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Si un schéma des procédés est disponible, il est recommandé de le joindre à la demande afin d’en faciliter l’analyse.
	Saisissez les informations.



Épandage de matières résiduelles fertilisantes (MRF)
6.1	La demande comprend-elle une activité d’épandage de matières résiduelles fertilisantes assujettie à une demande d’autorisation (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 7.
6.2	Fournissez les certificats d’analyses de sols effectués conformément à l’article 64 du CGMRF (art. 291.3 al. 1 (8) REAFIE).

6.3	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre les zones d’épandage d’une MRF catégorisée O3 et une habitation ou un lieu public (art. 78 et 80 CGMRF).
Notez que les distances minimales d’une habitation ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé l’épandage de MRF (art. 78 CGMRF).
Le terme « aspersion basse » est précisé à l’article 86 du CGMRF.
	☐ Une distance supérieure à 500 mètres d’une habitation ou d’un lieu public

	☐ Une distance supérieure à 250 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car épandue avec un équipement d’épandage muni de pendillards ou à aspersion basse

	☐ Une distance supérieure à 250 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car incorporé dans les 6 heures suivant son épandage aux conditions déterminées par un agronome

	☐ Une distance inférieure à 250 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car incorporé dans les 3 heures suivant son épandage et sous recommandation d’un agronome

	☐ Une distance moindre que celles prévues à l’article 78 du CGMRF avec accord du ou des propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public

	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF O3)


Si vous avez cochez la 5e case (distance moindre avec accord), répondez à la question 6.4. Dans les autres cas, passez à la question 6.5.
6.4	Fournissez l’accord écrit conclu avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances d’épandage conformément à l’article 80 du CGMRF (291.3 al. 1 (6) REAFIE).
L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.

6.5	Cochez la ou les situations applicables aux distances entre les zones d’épandage d’une MRF catégorisée O2 et une habitation ou un lieu public (art. 79 et 80 CGMRF).
Notez que les distances minimales d’une habitation ne s’appliquent pas à l’habitation appartenant à l’exploitant du lieu où est réalisé l’épandage de MRF (art. 78 CGMRF).
Le terme « aspersion basse » est précisé à l’article 86 du CGMRF.
	☐ Une distance supérieure à 75 mètres d’une habitation ou d’un lieu public

	☐ Une distance supérieure à 37.5 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car épandue avec un équipement d’épandage muni de pendillards ou à aspersion basse

	☐ Une distance supérieure à 37.5 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car incorporé dans les 6 heures suivant son épandage aux conditions déterminées par un agronome

	☐ Une distance inférieure à 37.5 mètres d’une habitation ou d’un lieu public, car incorporé dans les 3 heures suivant son épandage et sous recommandation de l’agronome

	☐ Une distance moindre que celles prévues à l’article 78 du CGMRF avec accord du ou des propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public

	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF O2)


Si vous avez coché la 5e case (distance moindre avec accord), répondez à la question 6.6. Dans les autres cas, passez à la question 6.7.
6.6	Fournissez l’accord écrit conclu avec le ou les propriétaires ou locataires de l’habitation ou du ou des propriétaires ou administrateurs du lieu public permettant de réduire les distances d’épandage conformément à l’article 80 du CGMRF (art. 291.3 al. 1 (6) REAFIE).
L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.

6.7	La demande comprend-elle l’épandage de feuilles provenant d’une collecte de feuilles, en vrac ou dans des sacs, ayant fait l’objet d’un tri dans un centre de tri de résidus verts (art. 73 CGMRF)?
Notez qu’il est interdit d’épandre des feuilles provenant d’une collecte de feuilles si elles n’ont pas fait l’objet d’un tri par un centre de tri de résidus verts (art. 73 CGMRF).
	☐ Oui	 ☐ Non

	☐ Ne s’applique pas (la demande ne comprend pas l’épandage de feuilles)


6.8	Confirmez que les périodes de restriction suivantes sont respectées suivant l’épandage de MRF catégorisée P2 ou I2 (art. 82 CGMRF) :
36 mois avant la récolte d’une culture destinée à la consommation humaine, ou 14 mois si la partie récoltée pousse sans être en contact avec le sol;
12 mois avant de faire paître des animaux et récolter du gazon en plaque;
12 mois avant de permettre l’accès au public;
30 jours avant la récolte d’une culture destinée à la consommation animale.
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF P2 ni MRF I2)


6.9	Confirmez que l’épandage des MRF ayant une siccité inférieure à 15 % est effectué sur un terrain ayant une pente inférieure à 5 % (art. 85 CGMRF).
Notez que lorsque les pentes ne sont pas directement en lien hydraulique avec des fossés et d’autres eaux de surface visés par le REA, le terrain peut avoir une pente égale ou supérieure à 5 % (art. 85 al. 2 CGMRF).
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF ayant une siccité inférieure à 15 % ou aucun lien hydraulique entre la pente et les eaux de surface)


6.10	Confirmez que l’épandage des MRF ayant une siccité égale ou supérieure à 15 % est effectué sur un terrain ayant une pente inférieure à 9 % (art. 85 CGMRF).
Notez que lorsque les pentes ne sont pas directement en lien hydraulique avec des fossés et d’autres eaux de surface visés par le REA, le terrain peut avoir une pente égale ou supérieure à 9 % (art. 85 al. 2 CGMRF).
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas (aucune MRF ayant une siccité égale ou supérieure à 15 % ou aucun lien hydraulique entre la pente et les eaux de surface)


6.11	La demande comprend-elle une ou plusieurs des situations suivantes (art. 17 al. 1 (1) REAFIE) : 
l’épandage de MRF après le 1er octobre sur un sol non gelé et non enneigé sur un lieu d’élevage ou d’épandage; ou 
l’épandage de MRF à l’extérieur de la saison de croissance sur un sol non gelé et non enneigé sur un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier?
Notez que la recommandation de l’agronome ou de l’ingénieur forestier pour de tels épandages doit être intégrée dans le PAEV, le cas échéant (art. 31 REA ou art. 83 CGMRF, selon le cas).
	☐ Oui	 ☐ Non


6.12	La demande comprend-elle une ou plusieurs des MRF suivantes (art. 29.2 REA) : 
une boue provenant d’un ouvrage d’assainissement des eaux usées municipales ou industrielles ou de tout autre système de traitement ou d’accumulation des eaux usées;
une boue de désencrage provenant de fabriques de pâtes et papiers;
toute autre MRF qui comprend les MRF nommées précédemment?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.14.
6.13	Confirmez que la ou les MRF concernées à la question précédente ne proviennent pas de l’extérieur du Canada (art. 29.2 REA).
	☐ Je confirme


6.14	Les épandages de MRF sont-ils prévus sur des lieux d’élevage ou des lieux d’épandage (art. 17 al. 2 REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.24.
6.15	La demande comprend-elle des épandages sur des parcelles destinées à la consommation humaine ou sur un pâturage (art. 71 CGMRF et art. 29.1 REA)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.17.
6.16	Notez qu’il est interdit d’épandre sur des cultures destinées à la consommation humaine ou sur un pâturage les MRF suivantes :
du compost issu de cadavre de mammifères ou de volailles (art. 29.1 REA);
des boues provenant d’un ouvrage d’assainissement des eaux usées municipales ou de tout autre système de traitement ou d’accumulation d’eaux usées sanitaires (art. 29.1 REA);
des MRF de catégorie P2 (art. 71 CGMRF);
des MRF de catégorie I2 (art. 71 CGMRF).
	☐ Je confirme avoir pris connaissance de cette note et du respect de ces restrictions.


6.17	La demande concerne-t-elle un ou des MRF de catégorie E2 (art. 72 CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.19.
6.18	Notez qu’il est interdit d’épandre une MRF de catégorie E2 sur des cultures destinées à la culture de légumes racines, de tubercules et de bulbes, ou sur un pâturage ou sur une prairie, sauf avant son semis ou à la fin de son cycle cultural (art. 72 CGMRF).
	☐ Je confirme avoir pris connaissance de cette note et du respect de ces restrictions.


6.19	L’activité d’épandage comprend-elle au moins l’une des MRF suivantes (art. 68 CGMRF) :
biosolide municipal;
compost issu de biosolides municipaux en tout ou en partie;
digestat issu de biosolides municipaux en tout ou en partie;
digestat issu en tout ou en partie de lisier de porc pour lesquels la teneur en cuivre est > 400 mg/kg (b. s.) ou la teneur en zinc est > 700 mg/kg (b. s.)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.21.
6.20	Les parcelles visées par le projet d’épandage ont-elles reçu du lisier de porc au cours des 5 dernières années (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)?
Notez que les analyses de sol des parcelles ayant reçu du lisier de porc pendant cette période doivent comprendre l’analyse du cuivre (Mehlich-3) et du zinc (Mehlich-3) afin de démontrer le respect de l’article 68 du CGMRF, soit que le sol a une teneur : 
en cuivre (Mehlich-3) inférieure ou égale à 9,0 mg/kg (b. s.); et 
en zinc (Mehlich-3) inférieure ou égale à 14 mg/kg (b. s.)
	☐ Oui	 ☐ Non


6.21	Démontrez que la quantité totale de MRF de catégorie C2 ou I2 épandue sur le lieu d’élevage ou d’épandage n’excède pas l’équivalent d’une moyenne de 4,4 t.b.s/ha/an, calculée sur une période de 3 années consécutives précédant l’activité d’épandage (art. 81 CGMRF).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

6.22	Cochez la ou les situations qui s’appliquent à l’activité d’épandage de MRF concernée par la demande (art. 84 CGMRF).
	☐ La MRF a un rapport carbone/azote supérieur à 30 et P2O5 total inférieur à 0,25 % b. s.

	☐ La MRF est utilisée comme paillis.

	☐ Le semis direct est pratiqué sur la parcelle.

	☐ Les cultures sont pérennes.

	☐ Aucune des réponses précédentes


Si vous avez coché l’une des quatre premières cases, passez à la question 6.24.
6.23	Confirmez que les MRF sont incorporées dans le sol sans couvert végétal en moins de 48 heures suivant son épandage (art. 84 CGMRF).
	☐ Je confirme


6.24	Les épandages de MRF sont-ils réalisés sur un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier (art. 17 al. 2 REAFIE)? 
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 7.
6.25	L’épandage de MRF pour une activité d’aménagement forestier est-il prévu dans un marécage arborescent (art. 69 CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.27.
6.26	L’épandage de MRF dans un marécage arborescent nécessite au préalable une autorisation en vertu du 4e paragraphe du 1er alinéa de l’article 22 de la LQE. Précisez l’un ou l’autre des renseignements suivants (art. 69 CGMRF) : 
	☐ Numéro de l’autorisation obtenue : précisez

	☐ Je confirme avoir déposé le formulaire d’activité AM314a – Travaux, constructions ou autres interventions dans les milieux humides et hydriques lors de la demande.


6.27	L’activité d’épandage de MRF comprend-elle au moins une MRF avec un rapport carbone/azote (C/N) inférieur à 15 (art. 70 CGMRF)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 6.29.
6.28	Confirmez que l’épandage des MRF ayant un rapport carbone/azote (C/N) inférieur à 15 ne sera pas effectué (art. 70 CGMRF) :
sur un peuplement forestier arrivé à maturité, sauf si la MRF est un ACM autre que résidu de désencrage chaulant;
sur les peuplements naturels de feuillus où des procédés de régénération par coupe partielle périodique sont appliqués;
sur les plantations semi-matures autres que les essences à croissance rapide.
	☐ Je confirme


6.29	Démontrez que la quantité totale de MRF de catégorie C2 ou I2 épandue sur le lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier n’excède pas (art. 81 CGMRF) :
66 t.b.s/ha avant la plantation;
22 t.b.s/ha sur une plantation établie;
la quantité obtenue en multipliant le nombre d’années constituant le cycle de récolte du bois par la moyenne annuelle de 4,4 t.b.s/ha.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Avis et affiche
7.1	La demande comprend-elle une activité de stockage ou d’épandage impliquant l’une ou l’autre des situations suivantes (art. 97 CGMRF) : 
MRF de catégorie O3;
quantité de MRF de catégorie O2 supérieure à 2 000 t. b. h?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 7.4.
7.2	Confirmez que l’exploitant et le promoteur du projet de valorisation transmettra un avis au moins 7 jours ouvrables avant le début du stockage et le début de l’épandage de ces MRF au propriétaire de toute habitation, autre que celle de l’exploitant, ou au propriétaire et à l’administrateur de tout lieu public localisé, selon le cas (art. 97 CGMRF) :
à moins de 75 mètres du lieu où sera réalisée l’activité de stockage pour les MRF de catégorie O2;
à moins de 500 mètres du lieu où sera réalisée l’activité de stockage pour les MRF de catégorie O3.
Notez que le contenu de l’avis est précisé à l’article 97 du CGMRF.
	☐ Je confirme

	☐ Il n’y a pas d’habitation ou de lieu public dans le rayon indiqué des zones de stockage


7.3	Confirmez que l’exploitant et le promoteur du projet de valorisation transmettra un avis au moins 2 jours ouvrables avant le début du stockage et le début de l’épandage de ces MRF, à la municipalité où est réalisée l’activité (art. 97 CGMRF).
Notez que le contenu de l’avis est précisé à l’article 97 du CGMRF.
	☐ Je confirme


7.4	Confirmez qu’une affiche sera installée sur toutes les voies carrossables menant à un lieu où est réalisée une activité de stockage ou d’épandage de MRF de manière à être visible en tout temps (art. 98 et 99 CGMRF).
Notez que : 
Le contenu de l’affiche est précisé à l’article 98 du CGMRF et, si applicable, à l’article 99 du CGRMF.
Pour une activité d’aménagement forestier comprenant l’épandage d’une MRF de catégorie P2, l’affiche doit être installée de manière à être visible en tout temps pendant la période d’épandage ainsi que pendant les 12 mois suivant la fin de l’épandage (art. 99 CGMRF).
	☐ Je confirme

	☐ Ne s’applique pas


7.5	L’activité d’épandage de MRF pour l’activité d’aménagement forestier réalisée sur une terre du domaine de l’État ou une forêt privée nécessite-t-elle un avis préalable relatif à la réalisation de ces épandages de MRF (art. 96 CGMRF)?
Notez que : 
Cet avis est requis lorsque l’exploitant projette d’épandre au cours d’une même année une MRF sur une superficie de plus de 100 hectares (ha) située dans une même région administrative (art. 96 al. 1 CGMRF).
Le contenu de l’avis est précisé au deuxième alinéa de l’article 96 du CGMRF.
	☐ Oui	 ☐ Non (superficie égale ou inférieure à 100 ha dans une même région administrative au cours d’une même année)

	☐ Ne s’applique pas (les épandages de MRF sont réalisés sur un lieu d’élevage et/ou sur un lieu d’épandage)


Modalités et calendrier de réalisation
8.1	Dans le tableau ci-dessous, indiquez les dates de début et de fin, ou la durée, des différentes étapes de réalisation des travaux (art. 17 al. 1 (2) REAFIE). 
Exemples d’étape de réalisation des activités :
la construction de l’ouvrage de stockage;
le début du stockage des MRF à des fins d’épandage;
s’il y a lieu, la date de la vidange complète;
si connue, la date de fin de l’exploitation de l’activité.
Si l’information n’est pas disponible, fournissez une durée approximative des principales étapes de l’activité.
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	Date de début 
	Date de fin
	Durée

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	Précisez la durée.
	...	...	...	...



8.2	Décrivez les modalités et les étapes à réaliser lors de la cessation de l’exploitation de l’activité (art. 17 al. 1 (2) REAFIE).
Notez que l’article 31.0.5 de la LQE prévoit des obligations légales applicables à la cessation de l’exploitation de toute activité liée à la gestion des matières résiduelles en vue de leur valorisation (annexe II (13) REAFIE).
	Saisissez les informations.


	☐ Ne s’applique pas (aucune exploitation)


8.3	Décrivez les modalités et les étapes de la remise en état des lieux effectuées à la cessation de l’exploitation, incluant un échéancier des travaux (art. 17 al. 1 (2) REAFIE).
	Saisissez les informations.


	☐ Ne s’applique pas (pas de remise en état prévue)


Garantie financière
9.1	L’activité est-elle visée par l’obligation de détenir une garantie financière en vertu du Règlement sur les garanties financières exigibles pour l’exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles (REIVMOR) (art. 17 al. 1 (5) REAFIE et art. 2 et 3 REIVMOR)?
Notez que les articles 2 et 3 de ce règlement précisent les installations concernées ou exclues de l’obligation d’une garantie financière.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 10.
9.2	Indiquez le montant de la garantie financière, incluant le détail du calcul, le cas échéant (art. 17 al. 1 (5) REAFIE).
	Saisissez les informations.

9.3	La garantie n’a pas à être jointe à la demande, mais une garantie financière conforme au chapitre II du REIVMOR doit être transmise au ministre au moins 60 jours avant le début de l’exploitation de l’installation (art. 17 al. 1 (5) REAFIE et art. 5 REIVMOR).
Les garanties financières exigées dans le cadre du REIVMOR doivent être acheminées à l’adresse suivante : 
Bureau de l’expertise en contrôle
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,
de la Faune et des Parcs
1175, boul. Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K 0B7
	☐ Je confirme avoir pris connaissance du fait que la transmission d’une garantie financière est exigée au moins 60 jours avant le début de l’exploitation de l’installation.


Impacts sur l’environnement
Conformément à l’article 18 du REAFIE, il est de votre responsabilité d’informer le ministère des impacts potentiels cumulés de toutes les activités du projet.
Formulaires d’impacts
Les renseignements sur les impacts doivent être déclarés dans des formulaires distincts, appelés « formulaires d’impacts », lesquels permettent de fournir les informations obligatoires prévues à l’article 18 du REAFIE lors du dépôt d’une demande. Vous devez y décrire notamment les impacts anticipés ainsi que les mesures d’atténuation, de surveillance et de suivi pour les activités concernées par la demande. 
Les formulaires d’impacts applicables au projet doivent être cochés dans le formulaire général AM16c – Identification des activités et des impacts ou AM27c – Identification des activités et des impacts du projet modifié.
Chaque activité composant un projet peut avoir des impacts sur la qualité de l’environnement et ces impacts peuvent être distincts ou communs à d’autres activités d’un même projet. Il est donc important de considérer l’ensemble du projet avant de remplir un formulaire d’impacts et de ne remplir qu’un seul formulaire d’impacts par type d’impact. 
La section qui suit identifie les principaux formulaires d’impacts à remplir pour le projet. Selon les particularités du projet et des activités qui le composent, il est possible que d’autres formulaires d’impacts que ceux listés ci-dessous soient requis. 
Eaux de surface, eaux souterraines et sols
10.1.1	Les activités concernées par la demande sont-elles susceptibles d’avoir un impact sur les eaux de surface, les eaux souterraines et les sols ou nécessitent-elles la gestion de la neige usée (art. 18 REAFIE)? 
Exemples de source de contaminant susceptible de générer les impacts à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols :
les risques de déversement accidentel d’hydrocarbures;
les risques d’altérer la qualité des eaux souterraines ou les eaux de surface.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 10.2.
10.1.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols dans le cadre de la demande.


Autres impacts environnementaux
10.2.1	Les activités de valorisation des MRF sont susceptibles de générer d’autres impacts environnementaux que ceux listés précédemment. Par conséquent, vous devez remplir le formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux et le soumettre dans le cadre de la demande (art. 18 REAFIE).
Exemples d’autres impacts à déclarer dans ce formulaire :
les perturbations de la faune et de la flore;
les vibrations (travaux de dynamitage, etc.);
la détérioration de l’habitat d’une espèce vivante;
la présence de nuisances sur le site (vermine, etc.);
l’impact sur la santé et le bien-être;
les impacts sociaux, incluant la consultation autochtone.
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux dans le cadre de la demande.


[bookmark: _Toc82520511][bookmark: _Toc82074488]Informations complémentaires 
11.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de compléter la demande. (Facultatif)
Exemples : 
un plan de gestion plan de gestion des odeurs;
une étude de caractérisation des milieux humides.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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